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feî)  Embout  destiné  à  assujettir  les  extrémités  des  lattes  de  bois  appartenant  à  un  sommier  à  lattes. 
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(57)  L'invention  concerne  un  embout  destiné  à 
assujettir  les  extrémités  des  lattes  de  bois 
appartenant  à  un  sommier  à  lattes  qui  est  formé 
par  un  logement  ouvert  sur  un  de  ses  côtés  et 
présentant  une  face  supérieure,  un  fond  et  trois 
faces  latérales,  caractérisé  par  a)  à  l'intérieur  de 
l'embout  au  moins  un  crochet  qui  saute  dans 
une  encoche  de  l'extrémité  delà  latte,  b)  au 
moins  une  protubérance,  à  tête  élargie  qui  fait 
saillie  sous  le  fond,  qui  peut  être  enfoncée 
étroitement  dans  le  passage  correspondant 
ménagé  dans  un  profilé  de  support  perforé  à  cet 
effet. 
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Cette  invention  concerne  un  embout  destiné  à 
assujettir  les  extrémités  des  lattes  de  bois  apparte- 
nant  à  un  sommier  à  lattes  qui  est  formé  par  un  loge- 
ment  ouvert  sur  un  de  ses  côtés  et  présentant,  pour 
le  reste,  une  face  supérieure,  un  fond  et  trois  faces 
latérales  dont  les  dimensions  correspondent  à  celles 
de  l'extrémité  de  la  latte  à  saisir. 

Il  existe  de  nombreux  types  d'embout  qui  sont  en 
usage  depuis  fort  longtemps  et  sont  destinés  à  être 
glissés  sur  les  extrémités  des  lattes  d'un  sommier  à 
lattes.  De  tels  embouts  ont  une  exigence  qui  est  de 
permettre  une  fixation  solide  des  lattes  par  rapport 
aux  profilés  de  support. 

De  plus,  la  liaison  entre  les  extrémités  des  lattes 
et  les  profilés  de  support  doit  demeureur  silencieux. 
D'un  point  de  vue  constructif  la  fixation  à  la  machine 
des  embouts  sur  les  profilés  de  support  doit  pouvoir 
se  faire  sans  encombres. 

Pour  réaliser  cet  objectif  conformément  à  l'inven- 
tion,  l'embout  conforme  à  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que: 

a)  à  l'intérieur  de  l'embout  est  prévu  au  moins  un 
crochet  sur  la  face  interne  d'un  des  côtés  du  loge- 
ment  et  présentant  une  section  longitudinale  telle 
que  ce  crochet  saute  dans  une  encoche  de 
l'extrémité  de  la  latte,  prévue  à  cet  effet,  lorsque 
cette  extrémité  est  enfoncée  dans  l'embout; 
b)  au  moins  une  protubérence,  à  tête  élargie,  fait 
saillie  sous  le  fond,  qui  peut  être  enfoncée  étroi- 
tement  dans  le  passage  correspondant  ménagé 
dans  un  profilé  de  support  perforé  à  cet  effet,  pro- 
tubérence  qui  présente,  dans  le  sens  longitudi- 
nal,  une  ouverture  allongée  qui  permet  une 
compression  suffisante  de  la  protubérence  lors- 
que  celle-ci  est  enfoncée  étroitement  dans  le  pro- 
filé  de  support  perforé. 
D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  res- 

sortiront  de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après 
d'un  embout  destiné  à  assujettir  les  extrémités  de  lat- 
tes  de  bois  appartenant  à  un  sommier  à  lattes. 

Cette  description  n'est  donnée  qu'à  titre  d'exem- 
ple  et  ne  limite  pas  l'invention.  Les  notations  de  réfé- 
rence  se  rapportent  aux  figures  ci-jointes. 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  de  l'embout  selon 
l'invention  dans  lequel  l'extrémité  d'une  latte  est  glis- 
sée. 

La  figure  2  est  une  coupe  selon  la  ligne  ll-ll  de  la 
figure  1  . 

La  figure  3  est  une  coupe  selon  la  ligne  lll-lll  de 
la  figure  1  . 

L'embout  représenté  par  ces  figures  est  constitué 
d'un  logement  1  présentant  un  côté  ouvert,  c.à.d.  le 
côté  par  lequel  l'extrémité  d'une  latte  2  peut  être 
enfoncée  dans  l'embout,  un  fond  3,  une  face  supé- 
rieure  4  et  trois  parois  latérales  5. 

A  l'intérieur,  le  logement  1  possède  un  crochet  6 
qui  fait  saillie  hors  du  fond  3  et  qui,  lorsque  l'extrémité 
de  la  latte  est  introduite  dans  le  logement  1,  saute 

dans  le  trou  7  prévu  dans  cette  extrémité  de  latte. 
Le  fond  3  présente  en-dessous  au  moins  une, 

mais  de  préférence  deux,  protubérences  8  présentant 
une  tête  élargie  9  grâce  à  laquelle  le  logement  2  peut 

5  être  fixé  par  rapport  à  un  profilé  de  soutien  situé  en- 
dessous. 

Le  profilé  de  soutien  qui  n'est  pas  représenté  aux 
figures,  présente  des  perforations  appropriées  dans 
lesquelles  la  tête  élargie  9  peut  être  enfoncée  et  grâce 

10  auxquelles  les  protubérences  8  demeurent  bloquées. 
Pour  permettre  l'enfoncement  de  la  protubérence  8,  la 
tête  élargie  9  de  celle-ci  doit  pouvoir  être  légèrement 
comprimée.  A  cet  effet,  des  ouvertures  allongées  10 
sont  prévues. 

15  Grâce  à  la  présence  de  ces  orifices  allongées,  la 
tête  élargie  9  de  la  protubérence  8  peut  aisément  tra- 
verser  les  perforations  du  profilé  de  soutien. 

Les  petits  modèles  peuvent  se  contenter  d'une 
seule  protubérence.  Dans  d'autres  formes  d'exécu- 

20  tion,  deux  protubérences  de  l'espèce  sont  prévues. 
Grâce  à  la  structure  de  l'embout  selon  l'invention, 

une  liaison  solide  et  indéfectible  se  réalise  entre  une 
latte  et  un  profilé  de  support.  Il  est  entendu  que  des 
modifications  pourraient  être  apportées  à  l'invention 

25  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  demande  de  bre- 
vet. 

Revendications 
30 

1  .  Embout  destiné  à  assujettir  les  extrémités  des  lat- 
tes  de  bois  appartenant  à  un  sommier  à  lattes  qui 
est  formé  par  un  logement  ouvert  sur  un  de  ses 
côtés  et  présentant,  pour  le  reste,  une  face  supé- 

35  rieure,  un  fond  et  trois  faces  latérales  dont  les 
dimensions  correspondent  à  celles  de  l'extrémité 
de  la  latte  à  saisir,  caractérisé  en  ce  que: 

a)  à  l'intérieur  de  l'embout  est  prévu  au  moins 
un  crochet  sur  la  face  interne  d'un  des  côtés 

40  du  logement  et  présentant  une  section  longi- 
tudinale  telle  que  ce  crochet  saute  dans  une 
encoche  de  l'extrémité  de  la  latte,  prévue  à  cet 
effet,  lorsque  cette  extrémité  est  enfoncée 
dans  l'embout; 

45  b)  au  moins  une  protubérence,  à  tête  élargie, 
fait  saillie  sous  le  fond,  qui  peut  être  enfoncée 
étroitement  dans  le  passage  correspondant 
ménagé  dans  un  profilé  de  support  perforé  à 
cet  effet,  protubérence  qui  présente,  dans  le 

50  sens  longitudinal,  une  ouverture  allongée  qui 
permet  une  compression  suffisante  de  la  pro- 
tubérence  lorsque  celle-ci  est  enfoncée  étroi- 
tement  dans  le  profilé  de  support  perforé. 

55  2.  Embout  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  crochet  précité  (6)  se  trouve  à  l'intérieur 
du  logement  sur  le  fond  (3)  de  celui-ci. 
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